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(...)

Dufaur

Lettres d( )examption obtenues de sa maiesté en
faveur de noble pierre dufaur du village
de castanet

Je jacques le secq secret(air)e ordinaire de( )la( )chambre du( )roy
commis par sa maiesté a f(air)e la recepte genneralle des deniers
prouveunant des taxes faictes par m(essieu)rs les commissaire(s) depputes
par sad(it) mai(jes)te pour l( )ex(-)ecu(ti)on de son edict du moys de septemb(re)
mil six cens troys pour l( )execution en ch(ac)une parroisse ou y aura au
dessoubz de cent feux une personne et en celles ou y aura plus de
cent feux deux personnes tant de toutes charges royalles que de
communaultes soit ordinaires ou extraordinaires tutelles curatelles
et au(tr)es exemptions portées et contenues [par] led(it) edict confesse avoir
receu comptant de noble pierre dufaur du village de castanet

.........................................................................................................................

parroisse s(ain)t gervais dioceze de th(ou)l(ous)e la somme de vingt livres
a( )laquelle il a( )este taxe par mesd(its) s(ieu)rs les com(missai)res pour jouir
de( )toutes lesd(ites) exemptions susd(ites) [con]formement aud(it) edict en lad(ite)
parroisse de( )laquelle somme de vingt livres je me tient pour
comptant et en quitte led(it )pierre dufaur et tous au(tr)es tesmoing
mon seing manuel cy mis le premier jour de mars mil six
cens neufz lesecq signe et au dos est escryt enreg(ist)re et conterolle
par moy soubz(sig)ne commis par sa maiesté a( )tenir le reg(ist)re et
conterolle genneral desd(its) deniers lesd(its) jour et an duboys signe
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